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POINT 33 DE L'ORDRE DU JOUR 

Developpement economique des pays sous-developpes 
(A/5532) [suite]: 

c) Decentralisation des activites de !'Organisation 
- des Nations Unies dans les domaines economique 

et social et renforcement des commissions econo­
miques regionales (E/3786, E/3798, A/5584, A/ 
C.2/L.742/Rev.3 et Add.l) [surte] 

1. M. HOLMES (Irlande) confirme qu'il a retir~ ses 
amendements (A/C.2/L. 776) eu ~gard au nouveau 
texte revis~ du projet de resolution (A/C.2/L. 742/ 
Rev.3 et Add.l), etant entendu que, lorsqu'il donnera 
suite it la recommandation figurant au paragraphe 4 
du dispositif, le Secretaire g~neral ~tudiera les 
moyens de resoudre le probli:lme de la decentrali­
sation au Moyen-Orient. 

2. M, DE ALTHAUS (Perou) indique qu'il appuie le 
projet de r~solution pour des raisons purement tech­
niques. 

3. Selon M. KADOTA (Japon), les auteurs n'ont pas 
explique pourquoi ils n'ont pas accept~ l'amendement 
du Japon au paragraphe 5 du dispositif, pr~sente ora­
lement it la s~ance pr~c~dente. Comme il s'agit d'une 
question importante, soulign~e it la fois dans le 
rapport du Secretaire gen~ral (E/3786) et dans celui 
du Comite consultatif pour les questions adminis­
tratives et budg~taires (A/5584), M. Kadota propose 
formellement d'ajouter a la fin du paragraphe 5 les 
mots "en pleine association avec les representants 
r~sidents du Bureau de !'assistance technique et les 
directeurs des programmes du Fonds special". Il 
suggi:lre ~galement d' ajouter les mots "selon les 
besoins," a pres "doivent continuer", au paragraphe 7 
du dispositif, et il demande au President de mettre ce 
paragraphe aux voix s~parement au cas ollles auteurs 
n'accepteraient pa::> ::>a suggestion. M. Kadota est pr@t 
a accepter la nouvelle r~daction du paragraphe 9, 
~tant entendu que le CAT aura en fait la possibilit~ 
d'examiner le rapport en question. 
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4. M. VIAUD (France) dit que la d~l~gationfran<;aise 
s'abstiendra lors du vote sur le paragraphe 4 du dis­
positif, prM~rant s' en remettre au Secr~taire g~n~ral 
en ce qui concerne la question du Bureau des Nations 
Unies it Beyrouth. M. Viaud peut appuyer l'amende­
ment japonais au paragraphe 5, qui n'apporte aucune 
modification de fond et pr~cise le texte. Des dispo­
sitions analogues ont ~t~ incluses dans de pr~c~­
dentes r~solutions sur cette question. M. Viaud note 
avec satisfaction que les auteurs ont assur~ la Com­
mission qu'ils ne cherchent aucunement, au para­
graphe 7, it sa per le principe fondamental selon 
lequel chaque pays a le droit de solliciter directe­
ment une assistance technique aupri:ls des organisa­
tions int~ressees. En ce qui concerne le paragraphe 9, 
la d~l~gation fran<;aise s' est d~jit abstenue lors du 
vote sur des r~solutions ant~rieures relatives it la 
mt'lme question, estimant qu' it certains ~gards la 
politique de <:!~centralisation est pouss~e trop loin. 
En outre, les mots "d'acc~lerer !'application con­
tinue" manquent de precision. M. Viaud s'abstiendra 
lors du vote sur ce paragraphe, ou demandera que le 
membre de phrase en cause soit mis aux voix 
s~par~ment. 

5. M. GHAUS (Afghanistan) souligne que, m~me avec 
!'addition propos~e par le repr~sentant du Japon, le 
texte du paragraphe 5 du dispositif reste ~quivoque. 
11 implique que les commissions ~conomiques r~gio­
nales auront la possibilite d' intervenir dans le cas 
des pro jets demandes it 1' ~chelon national, alors qu' en 
fait tous les Etats devraient pouvoir s'adresser direc­
tement au Sii:lge pour detelsprojets.M. Ghaus deman­
dera done un vote s~par~ sur le paragraphe 5. M. Ghaus 
peut accepter l'amendement japonais au paragraphe 7 
et, si les auteurs le rejettent, il sera oblige de s' abste­
nir ~galement lors du vote sur ce paragraphe. 
M, Ghaus demande ~galement un vote separ~ sur le 
mot "~nergiquement", qui figure au paragraphe 1, et 
sur le mot "acc~l~rer", que contient le paragraphe 9, 
car ni 1' un ni 1' autre ne se trouve dans les r~solutions 
ant~rieures et tous deux donnent it entendre que la 
politique suivie visera avant tout it d~centraliser. 

6. M. TELL (Jordanie) dit que les auteurs sum dis­
pos~s a accepter l'amendement du Japon au para­
graphe 7 du dispositif, mais persistent it penser que 
l'amendement que la del~gation de ce pays voudrait 
apporter au paragraphe 5 est inutile. Les repre­
sentants residents du BAT et les directeurs des pro­
grammes du Fonds sp~cial ne s'occupent pas des 
projets r~gionaux - dont traite le projet de r~so­
lution -, et en les mentionnant on irait it l'eneontre 
de l'objectif du texte. Les auteurs ont deja bien pr~­
cise qu' ils ne cherchent pas it introduire une nouvelle 
politique, ni it porter atteinte au prineipe fondamental 
selon lequel tous les pays ont pleinement le droit 
de pr~senter des demandes it 1' echelon national sans 
l'ing~rence de quiconque, mt'lme du representant resi­
dent. En tout etat de eause, le projet de resolution 
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int~resse des arrangements permanents: il faut esp~­
rer que d'ici 10 ll 15 ans les repr~sentants r~sidents 
ne seront plus n~~cessaires, les pays ~tant alors ~ 
m~me de r~diger leurs propres demandes. 

7. Selon M. AYARI (Tunisie), il serait fort peu 
indique d' entreprendre une discussion du r6le des 
representants r~sidents. Il vaudrait bien mieux donner 
aux secr~taires executifs des commissions ~cono­
miques regionales la possibilit~ de d~cider dans 
chaque cas s'il est n~cessaire de les consulter. 
M. Ayari proposera done d'ajouter, lllafinde !'amen­
dement japonais au paragraphe 5 du dispositif, les 
mots "chaque fois que cela sera n~cessaire" 

8. M. KADOTA (J'apon) accepte le sous-amendement 
tunisien. 

9. M. GHAUS (Afg;hanistan) ne comprend pas pourquoi 
les auteurs ne peuvent accepter l'amendement japo­
nais au paragraphe 5 du dispositif puisqu' ils ont admis 
le principe dont il. s'inspire. Au lieu de demander un 
vote separe sur le mot "accelerer", au paragraphe 9 
du dispositif, M. Ghaus propose aux auteurs d'accep­
ter la formule sui.vante: "de poursuivre !'application 
de la politique". 

10. U MAUNG MAUNG (Birmanie) dit que les auteurs 
ne peuvent accepter les suppressions demandees par 
certaines delegations, car ces modifications pour­
raient d~truire entil:lrement l'objectif du projet de 
resolution, qui cesserait par consequent de repondre 
aux motifs pour lesquels il a ~te d~pos~. On a dit 
que certains mots comme " ~nergiquement" et "acce­
lerer" ne figuraient pas dans les resolutions ant~­
rieures, mais, si le texte doit s'en tenir strictement 
aux termes d~j::t utilis~s. aucun progr~s ne sera 
realis~ et aucune nouvelle resolution ne sera n~ces­
saire. Le projet de resolution est la cons~quence lo­
gique de !'application de la politique ~nonc~e dans la 
resolution la plus recente de l' Assemb}ee g~n~rale 
sur la question et, par cons~quent, le texte contient 
des mots de nature 11. assurer une progression logique 
dans les mesures d' application. En tout ~tat de cause, 
les mots en question sont employ~s en rapport avec 
des questions de mise en ceuvre et ne visent pas la 
politique g{m~rale de d~centralisation enonc~e par 
1' Assemblee gen~~rale. 

11. Selon M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique), il y 
aurait peut-~tre int~r~t 11. ce que les auteurs donnent 
~ la Commission 1' assurance que les commissions 
economiques r~gi.onales fourniraient leur aide unique­
ment sur la dema.nde des pays interesses. 

12. M. GHEBEH (Syrie) dit que le projet de reso­
lution est entil:lrement conforme aux resolutions 1709 
(XVI) et 1823 (XVII) de 1' Assemblee g~nerale. Au 
1er avril 1963, deux economistes seulement avaient 
ete detaches auprl:ls du service economique duBureau 
des Nations Unies 11. Beyrouth. Ce service a trois 
principaux defauls. D'abord, il est trop rectuit pour 
faire face 11. ses responsabilites, qui sont d~crites au 
paragraphe 23 du rapport du Secretaire gen~ral 
(E/3786). Ensuite, son inclusion dans la structure 
administrative de 1' actuel Bureau r~gional des af­
faires sociales pour le Moyen-Orient 1l. Beyrouth 
limite son importance et sa capacite de fonctionner. 
Le service economique devrait, en fin de compte, 
~tre separe du Bureau regional des affaires sociales. 
Entre-temps, il fa,udrait l'Nargir dans le cadre de 
la structure existante. Le Bureau regional des affaires 
sociales devrait devenir le "Bureau des Nations Unies 
pour les affaires economiques et sociales" et ~tre 

plac~ sous 1' autorit~ d'un directeur qui soit un econo­
miste hors classe. La section economique aurait. un 
budget distinct. Enfin, le service n'a pas les moyens 
necessaires pour remplir son r6le technique, qui est 
d'aider 1l. !'elaboration et 1l. !'evaluation des projets 
d'assistance technique et du Fonds special. 

13. Il faut esp~rer que le Secretariat etudiera les 
moyens de d~velopper les activites economiques et 
sociales du Bureau des Nations Unies ~ Beyrouth 
selon les grandes !ignes indiquees et conformement 
au paragraphe 3 du dispositif de la resolution 955 
(XXXVI) du Conseil economique et social. L'activite 
du service economique 1l. Beyrouth n'aura qu'une 
utilite limitee si elle n'est pas coordonnee avec les 
plans de developpement de la region. Il est par 
consequent essentiel d' assurer un service de coor­
dination de !'assistance technique pour les pays int~­
resses. Des credits ont ete prevus au budget pour 
la creation de services de coordination de 1' assistance 
technique au sein des secretariats de la CEA, de la 
CEAEO et de la CEPAL, et le Service de !'assistance 
technique ~ Genl:lve a dej~ ete transf~re au sec:re­
tariat de la CEE. La cr~ation d'un groupe de coor­
dination de !'assistance technique au Bureau de 
Beyrouth rendrait justice 1l. une r~gion qui a et~ privee 
pendant longtemps des services dont b~neficient 
d'autres r~gions. 

14. A l'origine, les auteurs du projet de resolution 
souhaitaient inviter le Directeur du Bureau des 
Nations Unies 11. Beyrouth 11. participer aux reunions 
annuelles avec les secretaires executifs des com­
missions ~conomiques r~gionales. Le Directeur du 
Bureau de Beyrouth doit pouvoir participer ~ ees 
reunions pour exprimer ses vues sur les travaux 
du Bureau et tirer parti de 1' experience acquise dans 
d'autres regions. Toutefois, afin d'~viter tout malen­
tendu, les auteurs sont convenus de supprimer 1me 
disposition en ce sens. Ils espl:lrent que leSecretariat 
tiendra compte 11. l'avenir de leur recommandation 11. 
cet egard. 

15. Le projet de r~solution propose des mesures que 
justifient les objectifs enonces dans la Charte des 
Nations Unies et dans de precMentes resolutions de 
l'Assemblee g~n~rale. La d~legation syrienne espi~re 
que le texte, dont elle est coauteur, sera ado pte ll 
l'unanimit~. 

16. M. ALI (Pakistan) partage les doutes exprimes 
par le representant de 1' Afghanistan au sujet du para­
graphe 5 du dispositif. Si souhaitable qu' il so it de 
renforcer les commissions ~conomiques r~gionales, 
ces dernil:lres ne doivent pas intervenir dans les cle­
mandes d' assistance technique ou d' assistance du 
Fonds special, qui doivent ~tre presentees directe­
ment par les gouvernements interesses. 

17. M. AHMED (Soudan) declare que, dans un esprit 
de cooperation, les auteurs ont accepte cl'apporter 
certaines modifications 1l. leur texte. Ils pensent 
toutefois qu' il ne faut pas rediger en termes trop 
precis un projet de resolution qui est une d~claration 
de politique generale, sous peine de le rendre d' ap­
plication difficile pour le Secretaire g~neral, 

18. Au paragraphe 1 du dispositif, on a estime que le 
mot "energiquement" pouvait ~tre supprim~. bien qu' il 
ait ete employe dans des resolutions anterieures, 
puisqu' il figure egalement dans le rapport du Secr~­
taire general (E/3786). En outre, dans letexte anglais, 
1' expression "his further intention of implementing" 
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a ~te remplac~e par "his intention of further im­
plementing". 

19. Quant au paragraphe 5 du dispositif, les auteurs 
acceptent l'amendement japonais et le sous-amende­
ment tunisien. Puis que le BAT et le Fonds sp~cial sont 
des organes distincts du Conseil, les auteurs du pro jet 
estiment n~cessaire d'employer le mot "coop~ration" 
au lieu du mot "association" propos~ par le repr~­
sentant du Japan. Il faut toutefois pr~ciser qu'en 
acceptant cet amendement les auteurs du projet ne 
mettent pas les repr~sentants r~sidents sur le m~me 
plan que les secretaires ex~cutifs des commissions 
~conomiques r~gionales. Certains repr~sentants ant 
semble craindre que ce paragraphe ne puisse ~tre 
consid~r~ comme empietant sur la souverainet~ des 
Etats Membres, mais il ne faut pas l'interpr~ter 
comme limitant en quoi que ce soit la libert~ d'action 
des Etats, ni comme leur imposant une assistance 
qu'ils ne souhaiteraient pas. 

20. Au paragraphe 7 du dispositif, les auteurs ont 
accept~ d' ins~rer les mots "selon les besoins," entre 
"continuer" et "1t pr~ter". 

21. En revanche, ils n'ont pu accepter aucun amen­
dement au paragraphe 9 du dispositif, estimant que 
toute modification ~quivaudrait 1t une regression. 

22. M. KADOTA (Japan) remercie les auteurs d'avoir 
accept~ les suggestions de sa d~l~gation. La d~l~­
gation japonaise votera pour le projet de r~solution 
ainsi modifie. 

23. M. GHAUS (Afghanistan) remercie les auteurs du 
pro jet d' a voir accept~ de supprimer le mot" ~nergique­
ment" au paragraphe 1 du dispositif. Etant donn~ 
la nouvelle version du paragraphe 5, la delegation 
afghane retire la demande de vote separe qu' elle avait 
faite concernant ce paragraphe. M. Ghaus demande 
au Rapporteur de mentionner dans le rapport de la 
Commission 1' interpr~tation que les auteurs ant donn~e 
de ce paragraphe. La d~l~gation afghane voit avec 
satisfaction que les auteurs ant accept~ d' ins~rer 
1' expression "selon les besoins" au paragraphe 7, 
mais regrette qu'ils n'aient pu accepter l'amende­
ment qu'elle avait propose au paragraphe 9. M. Ghaus 
insiste done pour que ce dernier amendement soit 
mis aux voix s~parement. 

24. M. APPIAH (Ghana) (Rapporteur] fait observer 
que, conformement a la pratique habituelle, le rapport 
renverra le lecteur au compte rendu analytique con te­
nant 1' interpretation donnee par les auteurs du pro jet 
de r~solution. 

25. M. VAN TILBURG (Pays-Bas), expliquant son 
vote, rappelle que sa de!Eigation appuie 1 'actuelle poli­
tique de decentralisation. On a fait des progres consi­
derables dans !'application de cette politique et il ne 
semble pas que de nouvelles resolutions soient n~ces­
saires. Les commissions economiques regionales 
accomplissent un travail de premi~re importance et 
leurs secr~tariats sont parfaitement competents. 

26. La delegation n~erlandaise eprouve quelques 
difficult~s du fait du maintien, au paragraphe 4 du 
dispositif, de la disposition recommandant au Secre­
taire g~n~ral decreer, au sein du Bureaudes Nations 
Unies a Beyrouth, un service de coordination des acti­
vites de !'assistance technique. Les auteurs auraient 
dO. reprendre la demande que le Conseil a vait adressee 
au Secr~taire gen~ral dans sa resolution 955 (XXXVI). 
Ils auraient ainsi laisse au Secr~taire g~neral la 
possibilite d'user de son propre jugement et de prendre 

les mesures n~cessaires. Ace sujet, M. van T:ilburg 
rappelle la d~claration que le Sous-Secr~taire aux 
affaires ~conomiques et sociales a faite 1t la prec~­
dente s~ance de la Commission. 

27. Sous sa forme actuelle, le paragraphe 4 du dis­
positif implique que le Bureau des Nations Unies a 
Beyrouth est plus qu'un bureau enti~rement plac~ 
sous l'autorit~ du Secretaire g~n~ral, ce que la 
delegation n~erlandaise ne saurait accepter. Le repre­
sentant des Pays-Bas aurait vot~ pour l'amendement 
irlandais (A/C.2/L. 776). Il demande qu'on mette aux 
voix s~parement les mots "et recommande au Secr~­
taire g~n~ral de cr~er, au sein du Bureau des Nations 
Unies a Beyrouth, un service de coordination des 
activites de !'assistance technique". Si ce membre 
de phrase est maintenu, la del~gation n~erlandaise 
s'abstiendra lors du vote sur !'ensemble du projet de 
r~solution. 

28. Le PRESIDENT invite la Commission 1l. se pro­
noncer sur 1' amendement pr~sent~ par 1' Afghanistan 
1l. l'effet de remplacer, au paragraphe 9 du dispositif, 
!'expression "d'accM~rer !'application continue" par 
"de poursuivre !'application". 

Par 47 voix contre 24, avec 21 abstentions, ]'amen­
dement afghan est rejete. 

29. Le PRESIDENT met aux voix le membre de 
phrase "et recommande au Secreta ire g~n~ral de 
creer, au sein du Bureau des Nations Unies 1l. Bey­
routh, un service de coordination des activites de 1' as­
sistance technique", figurant au paragraphe 4 du 
dispositif. 

A Ja demande du representant de la RSS d'Ukraine, 
il est procede au vote par appel nominal. 

L'appel commence par ]'Arabie Saoudite, dont Je 
nom est tire au sort par le President. 

Votent pour: Arabie Saoudite, S~negal, Espagne, 
Soudan, Syrie, Tanganyika, Thailande, Togo, Tunisie, 
R~publique socialiste sovi~tique d'Ukraine, Union 
des R~publiques socialistes sovi~tiques, Republique 
arabe unie, Y~men, Yougoslavie, Afghanistan, Albanie, 
Alg~rie, Argentine, Bresil, Bulgarie, Birmanie, Bu­
rundi, R~publique socialiste sovietique de Bi~lorussie, 
Republique centrairicaine, Ceylan, Tchad, Chili, 
Chine, Colombie, Costa Rica, Cuba, Tchecoslovaquie, 
Ethiopie, Ghana, Hongrie, lnde, Indon~sie, Iran, Irak, 
Japan, Jordanie, Koweit, Laos, Liban, Lib~ria, Libye, 
Malaisie, Mali, Mauritanie, Mexique, Mongolie, N~pal, 
Nicaragua, Nigeria, Pakistan, P~rou, Philippines, 
Pologne, Roumanie. 

Votent contre: Etats-Unis d' Amerique, Republique 
Dominicaine, Isra!:!l, Luxembourg, Pays-Bas. 

S'abstiennent: Sierra Leone, Su~de, Trinite et To­
bago, Turquie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Haute-Volta, Uruguay, Venezuela, 
Australie, Autriche, Belgique, Cambodge, Canada, 
Congo (Leopoldville), Chypre, Dahomey, Danemark, 
Equateur, El Salvador, Finlande, France, Gabon, 
Gr~ce, Guatemala, Islande, Irlande, Italie, Nouvelle­
Zelande, Norv\3ge, Panama, Portugal. 

Par 59 voixcontre 5, avec 31 abstentions, ce membre 
de phrase est adopte. 

Par 88 voix contre zero, avec 4 abstentions, ]'en­
semble du projet de resolution (A/C.2/L.742/Rev.3 
et Add.l), tel qu'il a ete modifie, est adopte. 
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POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil economique et social (A/5503, 
chap. V, sect. I; A/C.2/L.745 et Add.l a 3) [suite] 

30. M. JAZAIRY (Algl"lrie) dit que la r~cente detente 
politique et l'inti3r~t croissant porte au progrt:ls des 
pays en voie de d1~veloppement devraient se traduire 
sur le plan ~conomique. C'est cequiexpliquel'impor­
tance qu'attachent plusieurs dl"lll"lgations il l'l"llabora­
tion d'une d~claration sur la cooperation economique 
internationale et l"inter~t de la dell"lgation algerienne 
pour le projet de r'3solution sur cette question (A/C.2/ 
L.745 et Add.1 il 3). Le principe d'une declaration 
ne soult:Jve apparemment aucune objection fondamen­
tale; la resolution 875 (XXXIII) du Conseil economique 
et social a l"ltl"l adoptee il l'unanimite. A la trente­
troisit:lme. session du Conseil, le reprl"lsentant de 
1' Australie a parW de la necessitl"l de formuler une 
d~claration generale des principes de la coop~ration 
economique internationale, au sens le plus large 
possible (1203t:lme sl"lance). Le recueil revisl"l d' ex­
traits des resolutions de 1' Assembl~e generale et du 
Conseil economique et social intl"lressant les principes 
de la cooperation (iconomique internationale (E/3714) 
confirme l'utiliti3 d'une telle d~claration et montre 
qu'elle ne ferait pas double emploi avec des reso­
lutions anterieures; en effet, il est indique au para­
graphe 13 de !'introduction il ce document que la 
grande majorite des decisions adoptl"les ne contiennent 
pas de d~clarations de principes ou d'opinions. 

31. Il existe des divergences de vues quant il la 
teneur d'une declaration.generale de principes, mais 
le projet de rl"lsolution n'engage nullement les Etats 
Membres il cet l"l~~ard. Certaines dl"lll"lgations ont craint 
que le Groupe de travail sp~cial crM aux termes de 
la rl"lsolution 875· (XXXIII) du Conseil ne prl"ljuge les 
conclusions auxquelles parviendra la Confl"lrence des 
Nations Unies sur le commerce et le dl"lveloppement. 
Or, le Groupe de travail n'a pas formull"l le texte 
cl~finitif d'une dl"lcl.aration et n'a pas et~ en mesure 
d'examiner les propositions relatives aux articles 
qui traitent clu commerce internationai. Il n'a pu non 
plus arreter un texte concernant le r6le que cloit 
jouer !'Organisation des Nations Unies clans le cl~ve­
loppement de la cooperation l"lconomique inter­
nationale. 

32. La cl~l~gation alg~rienne ne comprend pas le mo­
ti.f de certains des amendements pr~sentl"ls par 
l'Au.stralie (A/C.2/L.777). Le mot "d~claration" a 
et~ utilise dans 'des resolutions antl"lrieures qui ont 
eu le suffrage de la delegation australienne. Ce 
terme n'est pas ineompatible avec l'idl"led'"unexposl"l 
que tous puis sent accepter", qui est il la base de 
l'amendement australien au paragraphe 1 du dispo­
sitif. s• il ne s' ag:it que d'une question de terminologie, 
on pourrait intituler le projet de resolution "Question 
d'une declaration sur la coopl"lration economique inter­
nationale". titre utilis~ dans les resolutions prec~­
dentes. Si les amendements australiens concernant 
la suppression clu mot "dl"lclaration" portent sur le 
fond, ils risquent de porter atteinte aux conclusions 
du Groupe de travail special et de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement. 
Tous les Membres sont d' accord pour reconnaftre que 
la Commission nE~ peut pas prendre position sur cette 
question au stade actuel. La del~gation alg~rienne 
pourrait appuyer l'amendement australien tendant il 

mentionner le Groupe de travail sp~cial au para­
graphe 2 du dispositif. 

33. M. ROUANET (Bresil) indique que sa dl"ll~gation 
a toujours attache une grande importance il l' Hablis­
sement d'une declaration sur la coopl"lration econo­
mique internationale. Lorsque la dell"lgation sovietique 
a soulev~ cette question, illa trente-troisit:lme session 
du Conseil, le Bresil 1' a appuy~e sans r~serve. Cepen­
dant, la delegation bresilienne a fait observer que le 
projet sovietique (E/3467) n'Hait pas complet et 
qu'on pouvait ameliorer les principes qu'il contenait. 
Elle a estime qu' il convenait de formuler dt:ls que 
possible une nouvelle serie de principes. A la m~me 
session, d' aucuns ont fait valoir qu' on avait dejil 
essay~ d' enoncer des principes relatifs il la coope­
ration economique internationale dans de nombreuses 
resolutions auxquelles une nouvelle s~rie de principes 
ne ferait que s'ajouter. De l'avis de la delegation 
br~silienne, l' elaboration de principes valables serait 
loin d'Eitre un simple exercice academique. Plusieurs 
resolutions de 1' Assembl~e gen~rale contiennent un 
certain nombre de principes importants sur la coope­
ration economique internationale, et le moment est 
venu de regrouper certains d'entre eux dans une nou­
velle resolution de 1' Assembl~e gen~rale. La question 
rev~t une importance particuliere en raison de la 
prochaine Conference des Nations Unies sur le com­
merce et le developpement. Cette dernit:Jre s' attach era 
sans aucun doute il certains problt:lmes determines. 
Mais, de l'avis de la delegation bresilienne, elle devrait 
egalement examiner des questions plus vastes, telles 
que l'orgaJ;J.isation gl"lnerale de la cooperation econo­
mique internationale. Elle devrait etablir l'acte consti­
tutif d'un ordre nouveau fonde sur l'examen des prin­
cipes, anciens et nouveaux. 

34. Dans la declaration commune des representants 
de pays en voie de d~veloppement, que contient le 
rapport du Comite pr~paratoire de la Conf~rence 

sur sa deuxit:lme session (E/3799), il est dit qu'il 
l'heure actuelle les principes et la structure des 
~changes mondiaux continuent il. jouer surtout en faveur 
des regions avancees du monde. Ces pays ont done 
reconnu que les principes actuels sont insuffisants. 
Un grand nombre de principes qui regissaient les 
relations ~conomiques internationales au XIX!:lme 
sit:Jcle ne sont plus valables et ne peuvent @tre utilis~s 
en toutes circonstances. Le principe de la reciprocite 
ne vaut plus et la clause de lanation la plus favorisee 
n•est plus appliquee sans r~serves. Lorsqu'une consti­
tution ou une s~rie de principes est p~rimee, il con­
vient de la remplacer. 

35. Le projet de resolution ne prejuge pas les resul­
tats de la Conf~rence. Il concerne la proc~dure et ne 
soul!:lve pas de nouveaux problt:lmes. Cette question a 
et~ longuement examinee et la forme il donner au 
texte doit ~tre fixee tme fois pour toutes. Le repr~­
sentant de l' Algerie a rappel~ que le Groupe de travail 
sp~cial n'avait pas redig~ d'articles sur lecommerce 
international. Il ne l'a pas fait parce que la question 
doit ~tre examinee par la Conference. Le projet de 
resolution ne demande pas illa Conference des' occuper 
de questions determinees, de rediger une d~claration 
ou de definir les principes qui seront enonces dans 1me 
declaration. Il se borne a exprimerl'espoirquel'exa­
men des problemes du commerce international n la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement contribuera a accel~rer l' etablisse­
ment du texte dMinitif d'une declaration sur les prin-
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cipes de la coop~ration economique internationale et 
!'adoption d'une telle declaration. 

36. La delegation bresilienne estime que la plupart 
des amendements australiens (A/C.2/L. 777) ne sont 

Litho in U.N. 

pas constructifs: ils tendent ~ ecarter l'idee d'une 
declaratiop, qu' il est indispensable de retenir. 

La seance est levee ~ 13 h 15. 
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